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©  Fermeture  pour  four. 

©  La  fermeture  selon  l'invention  comprend  un  cro- 
chet  (7)  monté  à  couiissement  dans  le  corps  de  four 
(1)  entre  une  position  de  verrouillage,  dans  laquelle 
aucun  débattement  latéral  de  crochet  n'est  possible, 
et  une  position  d'accrochage  dans  laquelle  le  cro- 
chet  peut  se  déplacer  latéralement  à  rencontre  de 
l'effort  de  retenue  d'un  ressort  (17)  pour  le  passage 
de  l'ergot  (14)  de  porte  (2).  Un  levier  (24)  retient  le 
crochet  (7)  en  position  de  verrouillage,  et  doit  être 
actionné  pour  permettre  le  déverrouiilage  et  l'ouver- 
ture  de  ia  porte. 
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FERMETURE  POUR  FOUR 

La  présente  invention  concerne  les  enceintes, 
telles  que  les  fours,  munies  d'une  ouverture  obtura- 
ble  par  une  porte  articulée. 

Dans  les  fours  connus,  la  porte  comprend  un 
cadre  rigide  articulé  selon  l'un  de  ses  côtés  sur  le 
bord  de  l'enceinte  du  four.  Un  joint  d'étanchéité 
périphérique  assure  l'étanchéité  entre  la  face  inté- 
rieure  de  la  porte  et  l'enceinte  en  position  de 
fermeture.  La  porte  est  généralement  retenue  par 
un  crochet  monté  dans  le  corps  de  four  et  coopé- 
rant  avec  un  ergot  monté  dans  la  porte  pour  retenir 
l'ergot  et  la  porte  en  position  de  verrouillage  et 
libérer  l'ergot  et  la  porte  pour  l'ouverture  du  four. 
Le  crochet  est  généralement  monté  rotatif  autour 
d'un  axe  fixe  du  corps  de  four,  entre  une  position 
axiale  dans  laquelle  il  retient  l'ergot  et  une  position 
d'échappement  dans  laquelle  il  libère  l'ergot.  Le 
crochet  comprend  un  logement  de  retenue  dans 
lequel  s'engage  l'ergot  en  position  de  verrouillage 
lorsque  le  crochet  est  en  position  axiale.  Une  ram- 
pe  de  retenue  limite  le  logement  de  retenue  et 
forme  surface  d'appui  pour  retenir  l'ergot  en  posi- 
tion  de  verrouillage  et  empêcher  l'ouverture  de 
porte.  Une  rampe  d'enclenchement  peut  être  pré- 
vue  sur  la  face  frontale  du  crochet  pour  produire  le 
pivotement  et  l'échappement  du  crochet  à  l'écart 
de  sa  position  axiale  lors  de  l'introduction  de  l'ergot 
pour  fermeture  de  porte. 

Dans  les  fermetures  connues  de  four,  la  porte 
peut  donc  admettre  deux  positions  :  une  position 
ouverte,  dans  laquelle  elle  n'est  pas  retenue  par  le 
crochet,  et  une  position  de  verrouillage  dans  la- 
quelle  elle  est  fermement  maintenue  dans  le  cro- 
chet  et  ne  peut  être  ouverte  que  par  manoeuvre  du 
crochet  lui-même.  Il  en  résulte  que,  lorsque  l'on 
manoeuvre  le  crochet  pour  déverrouiller  la  porte, 
celle-ci  s'ouvre  brusquement  et  laisse  échapper 
brusquement  les  gaz  et  vapeurs  contenus  dans 
l'enceinte  du  four. 

Un  tel  échappement  brusque  des  vapeurs  et 
gaz  lors  de  l'ouverture  de  la  porte  est  un  inconvé- 
nient  important  dans  les  fours  modernes,  et  en 
particulier  dans  les  fours  à  vapeur  comprenant  un 
générateur  interne  de  vapeur  d'eau  pour  la  cuisson 
d'aliments. 

Un  autre  inconvénient  des  fours  connus  est 
que  leur  fermeture,  pour  atteindre  la  position  de 
verrouillage,  est  atteinte  en  une  course  courte  cor- 
respondant  au  glissement  de  l'ergot  de  porte  sur  la 
rampe  d'enclenchement  du  crochet.  Une  telle  cour- 
se  courte  rend  délicate  une  fermeture  étanche  que 
l'on  doit  rechercher  dans  les  fours  à  vapeur. 

Les  documents  US-A-4  163  443,  US-A-4  554 
907  et  US-A-3  831  580  décrivent  des  structures 
d'accrochage  pour  portes  de  four  dans  lesquelles 

l'ergot  solidaire  de  la  porte  de  four  est  accroche 
par  au  moins  sun  crochet  susceptible  de  se  dépla- 
cer,  pendant  les  mouvements  de  fermeture  ou 
d'ouverture  de  la  porte,  selon  une  direction  oblique, 

5  le  crochet  étant  guidé  par  des  rampes  de  guidage. 
Pour  chaque  position  longitudinale  du  crochet, 
celui-ci  peut  admettre  une  et  une  seule  position 
transversale,  pendant  tout  son  parcours  entre  une 
position  ouverte  dans  laquelle  l'ergot  échappe  au 

10  crochet,  et  une  position  fermée  dans  laquelle  l'er- 
got  est  inséré  dans  le  crochet.  Ces  structures  de 
fermeture  perfectionnées  permettent  d'augmenter 
la  course  entre  la  position  de  fermeture  et  la  posi- 
tion  d'ouverture,  mais  ne  permettent  pas  de  résou- 

15  dre  le  problème  de  l'échappement  brusque  des 
gaz  et  vapeurs  contenus  dans  l'enceinte  du  four  au 
moment  de  l'ouverture. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  objet 
d'éviter  les  inconvénients  des  dispositifs  de  ferme- 

20  ture  connus,  en  proposant  une  nouvelle  structure 
d'accrochage  définissant  trois  positions  distinctes, 
à  savoir  une  position  porte  ouverte  dans  laquelle  la 
porte  n'est  pas  retenue  par  les  moyens  d'accrocha- 
ge,  une  position  d'accrochage  dans  laquelle  la  por- 

25  te  est  simplement  retenue  et  freinée  par  les 
moyens  d'accrochage,  la  porte  pouvant  alors  être 
ouverte  par  simple  traction,  et  une  position  de 
verrouillage  dans  laquelle  la  porte  est  fermement 
retenue  par  les  moyens  d'accrochage  et  ne  peut 

30  être  ouverte  que  par  actionnement  desdits  moyens 
d'accrochage  ;  en  position  de  verrouillage,  la  porte 
est  hermétiquement  fermée,  et  lorsqu'on  déver- 
rouille  les  moyens  d'accrochage,  la  porte  est  par- 
tiellement  libérée  et  se  retrouve  en  position  d'ac- 

35  crochage  dans  laquelle  elle  est  retenue.  Ainsi,  l'ou- 
verture  et  la  fermeture  s'effectuent  en  deux  temps, 
par  passage  obligatoire  dans  la  position  intermé- 
diaire  d'accrochage. 

Selon  un  autre  objet  de  l'invention,  le  passage 
40  de  la  position  d'ouverture  vers  la  position  de  ver- 

rouillage  s'effectue  par  simple  poussée  de  la  porte, 
d'abord  pour  la  faire  passer  de  la  position  d'ouver- 
ture  à  la  position  d'accrochage,  puis  pour  la  faire 
passer  de  la  position  d'accrochage  à  la  position  de 

45  verrouillage  qui  se  produit  automatiquement.  De 
même,  l'ouverture  de  la  porte  s'effectue  en  deux 
temps,  tout  d'abord  en  actionnant  les  moyens  de 
verrouillage  pour  amener  la  porte  en  position  d'ac- 
crochage,  puis  en  tirant  la  porte  pour  l'amener  en 

50  position  d'ouverture. 
Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  favoriser  le 

fonctionnement  des  fours  à  vapeur,  d'une  part  en 
prévoyant  une  possibilité  de  dégagement  des  gaz 
et  vapeurs  internes  lorsque  ia  porte  est  en  position 
d'accrochage,  d'autre  part  en  freinant  et  en  retar- 
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ant  la  fermeture  de  la  porte  par  le  passage  oblige 
n  position  d'acrochage. 

Pour  atteindre  ces  objets  ainsi  que  d'autres,  la 
srmeture  selon  l'invention  comprend  : 
un  crochet  monté  à  coulissement  longitudinal  sur 
es  moyens  de  guidage  du  corps  de  four,  entre 
ne  position  reculée  de  verrouillage  dans  laquelle 
5S  moyens  de  guidage  interdisent  le  pivotement 
lu  crochet  et  une  position  avancée  d'accrochage 
lans  laquelle  les  moyens  de  guidage  autorisent  le 
livotement  du  crochet  autour  d'un  axe  fixe,  à 
écart  de  sa  position  axiale  ; 
des  premiers  moyens  élastiques  à  actionnement 

lerpendiculaire  sollicitent  le  crochet  pour  le  rappe- 
3r  vers  sa  position  axiale  ; 

une  butée  mobile  de  verrouillage,  sollicitée  par 
les  organes  d'actionnement,  retient  le  crochet  en 
«osition  reculée  de  verrouillage  et  le  libère  sous 
'action  des  organes  d'actionnement.  Ainsi,  en  posi- 
ion  de  verrouillage,  le  crochet  retient  fermement  la 
jorte  qui  ne  peut  être  ouverte  qu'en  actionnant  les 
jrganes  d'actionnement  de  butée  mobile  de  ver- 
ouillage.  Par  cet  actionnement,  la  porte  et  le  cro- 
;het  viennent  en  position  d'accrochage.  A  partir  de 
;ette  position,  la  porte  peut  être  ouverte  en  sollici- 
ant  le  crochet  par  simple  rotation  autour  de  son 
ixe  fixe. 

Selon  une  possibilité,  la  rampe  de  retenue  de 
;rochet  est  inclinée,  de  sorte  que,  en  position 
j'accrochage,  la  porte  peut  être  ouverte  par  une 
raction  exercée  sur  sa  poignée  et  permettant  de 
/aincre  l'effort  de  retenue  exercé  par  le  crochet  et 
ses  moyens  élastiques  sur  l'ergot  selon  la  rampe 
je  retenue. 

De  manière  similaire,  on  peut  prévoir  une  ram- 
De  d'enclenchement  de  crochet  oblique  ;  une  telle 
•ampe,  associée  à  des  seconds  moyens  élastiques 
à  actionnement  longitudinal  du  crochet,  sollicitant 
le  crochet  en  direction  de  sa  position  avancée 
d'accrochage,  permet  d'écarter  le  crochet  sollicité 
par  les  seconds  moyens  élastiques  à  actionnement 
longitudinal  par  appui  de  l'ergot  sur  la  rampe  d'en- 
clenche  ment  oblique,  pour  le  passage  de  la  posi- 
tion  ouverte  de  porte  vers  la  position  d'accrochage 
par  simple  poussée  de  porte. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  la 
fermeture  de  porte  selon  l'invention  comprend 
deux  crochets  identiques  disposés  en  opposition 
symétriquement  par  rapport  au  plan  longitudinal, 
les  crochets  étant  guidés  par  les  mêmes  moyens 
de  guidage,  sollicités  par  les  mêmes  moyens  de 
verrouillage  et  par  des  moyens  élastiques  symétri- 
ques,  et  coopérant  avec  ie  même  ergot  de  porte 
qu'ils  retiennent  de  part  et  d'autre  en  position  de 
verrouillage  et  en  position  d'accrochage. 

Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux,  un 
four  muni  d'une  fermeture  selon  la  présente  inven- 
tion  comprend  une  porte  double,  avec  une  paroi 

extérieure  a  caare  ngiae  aracuie  seiuu  i  un  ub  »e& 
côtés  sur  le  bord  de  l'enceinte  ;  la  porte  comprend 
en  outre  une  plaque  intérieure,  conformée  pour 
s'adapter  sur  l'ouverture  de  l'enceinte  et  l'obturer 

;  en  position  de  fermeture  ;  la  plaque  intérieure  est 
montée  sur  la  paroi  extérieure  de  porte  en  regard 
de  sa  face  intérieure,  à  laquelle  elle  est  reliée  par 
des  moyens  de  liaison  autorisant  le  déplacement 
relatif  de  ia  plaque  intérieure  par  rapport  à  la  paroi 

o  extérieure  parallèlement  au  déplacement  de  la  por- 
te  autour  de  ses  articulations  ;  les  moyens  de 
liaison  comprennent  des  moyens  élastiques  sollici- 
tant  la  plaque  intérieure  à  l'écart  de  la  porte.  De 
cette  manière,  lors  de  la  fermeture  de  la  porte,  le 

5  crochet  en  position  d'accrochage  produit  un  freina- 
ge  de  la  porte  et  ralentit  l'application  de  la  plaque 
intérieure  sur  l'ouverture  de  l'enceinte.  Un  tel  ralen- 
tissement  est  favorable  pour  permettre  au  joint 
d'étanchéité  de  se  positionner  correctement  par 

o  rapport  aux  parois  de  l'enceinte  du  four,  assurant 
ainsi  une  étanchéité  améliorée. 

De  préférence  la  course  du  crochet  entre  sa 
position  de  verrouillage  et  sa  position  d'accrochage 
est  légèrement  supérieure  à  ia  course  de  la  plaque 

!5  intérieure  par  rapport  à  la  paroi  extérieure  de  porte. 
Ainsi,  lors  du  déverrouillage,  la  porte  est  amenée 
en  position  d'accrochage  dans  laquelle  la  plaque 
intérieure  s'écarte  légèrement  du  corps  de  four  et 
libère  les  gaz  et  vapeurs  contenus  à  l'intérieur  de 

îo  l'enceinte. 
D'autres  objets,  caractéristiques  et  avantages 

de  la  présente  invention  ressortiront  de  la  descrip- 
tion  suivante  de  modes  de  réalisations  particuliers, 
faite  en  relation  avec  les  figures  jointes,  parmi 

15  lesquelles  : 
-  la  figure  1  représente  en  vue  de  côté  les 

organes  fonctionnels  d'une  fermeture  de  four  selon 
la  présente  invention,  en  position  d'accrochage; 

-  la  figure  2  représente  une  vue  de  côté  de 
io  fermeture  selon  un  second  mode  de  réalisation  de 

la  présente  invention,  en  position  d'accrochage  ; 
-  la  figure  3  représente  une  vue  de  côté  de 

la  fermeture  de  la  figure  2  en  position  de  verrouilla- 
ge 

45  -  la  figure  4  est  une  vue  partielle  des  orga- 
nes  de  fermeture  de  la  figure  2  en  position  inter- 
médiaire  entre  la  position  d'ouverture  et  la  position 
d'accrochage  ;  et 

-  la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  en  coupe 
50  partielle  d'un  four  muni  d'un  dispositif  de  fermeture 

selon  la  présente  invention. 
Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la 

figure  1  ,  le  corps  de  four  1  est  obturable  par  une 
porte  articulée  2,  laquelle  porte  2  étant  retenue  en 

55  position  de  verrouillage  et  en  position  d'accrochage 
par  un  ensemble  de  fermeture  3  solidaire  du  corps 
de  four  1.  L'ensemble  de  fermeture  3  comprend 
une  platine  fixe  4  munie  de  deux  tiges  transversa- 

3 
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les  de  guidage  5  et  6  perpendiculaires  à  la  platine 
4  et  parallèles  entre  elles,  espacées  longitudinale- 
ment  selon  l'axe  longitudinal  l-l  du  dispositif.  Un 
crochet  7  est  formé  d'un  corps  plat  8  muni  d'une 
lumière  oblongue  postérieure  9  et  d'une  lumière 
antérieure  10.  La  tige  5  coulisse  à  faible  jeu  dans 
la  lumière  postérieure  9,  tandis  que  la  tige  6  coulis- 
se  à  faible  jeu  dans  la  lumière  antérieure  10.  La 
lumière  oblongue  postérieure  9  est  disposée  selon 
l'axe  longitudinal  l-l  du  dispositif.  La  lumière  anté- 
rieure  10  est  conformée  en  L,  avec  une  branche 
longitudinale  1  1  et  une  branche  de  L  perpendiculai- 
re  12  se  raccordant  à  la  partie  postérieure  de  la 
branche  longitudinale  11.  L'extrémité  antérieure  du 
corps  plat  8  de  crochet  dépasse  à  l'extérieur  du 
corps  de  four  1  ,  comme  le  représente  la  figure,  et 
comprend  un  logement  de  retenue  13  ouvert  vers 
le  haut  dans  lequel  s'engage  un  ergot  14  solidaire 
de  la  porte  2,  lorsque  la  porte  est  en  position  de 
verrouillage  et  lorsque  le  crochet  est  en  position 
axiale.  La  rampe  de  retenue  15  limite  le  logement 
de  retenue  1  3  et  forme  surface  d'appui  pour  retenir 
l'ergot  14  en  position  de  verrouillage.  Une  rampe 
d'enclenchement  16  est  prévue  sur  la  face  frontale 
du  crochet  pour  coopérer  avec  l'ergot  14  lors  de  la 
poussée  de  la  porte  2  vers  la  position  d'accrocha- 
ge. 

La  branche  perpendiculaire  12  de  la  lumière 
antérieure  10  se  développe  dans  ia  direction  d'ou- 
verture  du  logement  de  retenue  13  de  crochet. 
Ainsi,  le  crochet  7  peut  coulisser  longitudinalement 
selon  l'axe  longitudinal  l-l  entre  une  première  posi- 
tion,  ou  position  d'accrochage,  représentée  sur  la 
figure  1,  dans  laquelle  les  tiges  5  et  6  sont  en 
appui  contre  les  extrémités  postérieures  des  lumiè- 
res  postérieure  9  et  antérieure  10,  et  une  seconde 
position  ou  position  de  verrouillage  dans  laquelle 
les  tiges  5  et  6  sont  en  appui  contre  les  extrémités 
antérieures  des  lumières  9  et  10.  Dans  la  position 
d'accrochage  représentée  sur  la  figure  1  ,  la  bran- 
che  12  autorise  le  pivotement  du  crochet  7  autour 
de  la  tige  5  selon  un  débattement  angulaire  limité  : 
dans  la  position  représentée  sur  ia  figure  1  ,  l'ergot 
14  est  logé  dans  le  logement  de  retenue  13.  Lors- 
que  le  crochet  7  pivote,  la  tige  6  venant  dans  le 
fond  de  la  branche  perpendiculaire  12,  le  crochet 
libère  l'ergot  14  qui  peut  alors  se  déplacer  selon 
l'axe  longitudinal  l-l,  n'étant  plus  retenu  par  la  ram- 
pe  de  retenue  1  5. 

Le  crochet  7  est  sollicité  obliquement,  vers 
l'avant  et  vers  le  haut,  par  un  ressort  de  traction  17 
dont  une  extrémité  est  fixée  au  corps  plat  8  de 
crochet  et  dont  l'autre  extrémité  est  fixée  à  la 
platine  4.  Ainsi,  le  ressort  17  tend  à  ramener  le 
crochet  7  dans  sa  position  axiale,  le  long  de  l'axe 
longitudinal  l-l  lorsque  celui-ci  a  été  déplacé  latéra- 
lement  pour  le  passage  de  l'ergot  14.  Le  ressort  17 
sollicite  également  le  crochet  7  vers  sa  position 

antérieure  d'accrochage  représentée  sur  la  figure 
1,  lorsque  celui-ci  a  été  déplacé  vers  l'arrière  en 
position  de  verrouillage. 

La  partie  antérieure  du  crochet  7  sort  du  corps 
5  de  four  1  par  une  lumière  18  ménagée  dans  la 

paroi  du  corps  de  four.  Pour  obturer  cette  lumière 
18  lorsque  la  porte  est  ouverte  ou  en  position 
d'accrochage,  le  crochet  7  comprend  deux  excrois- 
sances  19  et  20,  de  part  et  d'autre  du  crochet  7, 

w  venant  en  appui  contre  la  paroi  antérieure  du  corps 
de  four  1  et  obturer  ainsi  la  lumière  18  en  position 
d'accrochage. 

La  porte  2  de  four  est  munie  d'une  plaque  de 
poussée  21  qui,  lorsque  l'on  amène  la  porte  de  la 

15  position  d'accrochage  vers  la  position  de  verrouilla- 
ge,  vient  en  appui  sur  l'extrémité  antérieure  du 
crochet  7  pour  repousser  le  crochet  vers  la  position 
de  verrouillage. 

La  partie  postérieure  du  corps  plat  8  de  cro- 
20  chet  7  comprend  un  épaulement  supérieur  22  des- 

tiné  à  coopérer  avec  une  dent  inférieure  23  formant 
butée  mobile  et  portée  par  un  levier  24  en  rotation 
autour  d'un  axe  fixe  25  de  la  platine  4.  Le  levier  24 
est  sollicité  par  une  tige  d'actionnement  26  dont 

25  l'extrémité  comporte  un  noyau  27  d'électro-aimant 
28  et  une  poignée  29  de  manoeuvre.  L'électro- 
aimant  28  est  connecté  électriquement  en  série  sur 
une  source  d'alimentation  30  avec  un  premier  com- 
mutateur  31  actionné  par  un  bouton  32  d'ouverture 

30  de  porte  accessible  par  l'utilisateur,  et  avec  un 
second  commutateur  33  actionné  par  une  rampe 
34  du  crochet  7.  Le  second  commutateur  33  est 
fermé  lorsque  le  crochet  est  en  position  de  ver- 
rouillage  ou  position  de  recul,  et  est  ouvert  lorsque 

35  le  crochet  est  dans  toutes  les  autres  positions,  et 
en  particulier  dans  la  position  d'accrochage  repré- 
sentée  sur  la  figure  1  . 

Le  fonctionnement  du  dispositif  est  le  suivant  : 
en  position  d'ouverture,  le  crochet  7  se  trouve  dans 

40  la  position  représentée  sur  la  figure  1  ,  dans  laquel- 
le  il  est  ramené  par  le  ressort  17,  parallèlement  à 
l'axe  longitudinal  l-l.  Lorsque  l'on  pousse  la  porte  2 
vers  le  corps  de  four  1,  l'ergot  14  vient  en  appui 
sur  la  rampe  d'enclenchement  16,  et  tend  à  écarter 

45  latéralement  le  crochet  7  retenu  longitudinalement 
par  la  poussée  exercée  par  le  ressort  17,  permet- 
tant  le  passage  de  l'ergot  14  et  son  insertion  dans 
le  logement  de  retenue  13.  Le  dispositif  se  trouve 
alors  en  position  d'accrochage,  représentée  sur  la 

50  figure  1.  Si  l'on  poursuit  la  poussée  de  la  porte  2, 
la  plaque  de  poussée  21  repousse  le  crochet  7 
vers  l'arrière,  à  rencontre  de  l'effort  de  retenue  du 
ressort  17,  et  l'amène  en  position  de  verrouillage 
dans  laquelle  les  tiges  5  et  6  sont  en  butée  dans  ie 

55  fond  antérieur  des  lumières  9  et  10.  Dans  cette 
position,  le  levier  24  s'abaisse  sous  l'effet  de  la 
pesanteur,  et  la  dent  23  vient  en  appui  devant 
l'épaulement  22  et  retient  le  crochet  7.  Dans  cette 
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osition,  la  tige  6  est  insérée  dans  la  partie  étroite 
e  la  lumière  antérieure  10,  à  savoir  sa  branche 
mgitudinale  1  1  ,  et  interdit  tout  pivotement  latéral 
u  crochet  7.  Le  dispositif  est  alors  en  position  de 
errouillage,  interdisant  l'échappement  de  l'ergot 
4  et  l'ouverture  de  la  porte  2. 

A  partir  de  la  position  de  verrouillage,  l'ouvertu- 
3  de  la  porte  nécessite  d'actionner  le  premier 
ommutateur  31  ,  qui  alimente  l'électro-aimant  28  et 
oulève  le  levier  24  par  l'intermédiaire  de  la  tige 
6.  La  dent  23  laisse  alors  échapper  l'épaulement 
2,  et  le  crochet  7  retourne  en  position  d'accrocha- 
e  sous  l'action  du  ressort  17.  La  porte  2  se  trouve 
lors  retenue  dans  cette  position  d'accrochage  re- 
irésentée  sur  la  figure  1,  position  dans  laquelle 
ergot  14  est  engagé  dans  le  logement  de  retenue 
3.  L'ouverture  complète  de  la  porte  2  nécessite 
le  tirer  la  porte,  pour  déplacer  longitudinalement 
ergot  1  4  qui  est  alors  en  appui  contre  la  rampe  de 
etenue  15,  le  déplacement  de  l'ergot  14  provo- 
cant  le  pivotement  du  crochet  7  à  l'encontre  de 
effort  de  retenue  exercé  par  le  ressort  17.  Le 
:rochet  7  revient  ensuite  en  position  d'accrochage. 

Lorsque  l'on  se  trouve  en  position  de  verrouil- 
age,  et  en  cas  de  panne  de  courant,  il  n'est  plus 
jossible  d'actionner  l'électro-aimant  28.  On  peut 
Hors  assurer  le  déverrouillage  de  la  porte  par  ac- 
ionnement  manuel  de  la  poignée  de  manoeuvre 
>9,  le  processus  d'ouverture  de  porte  étant  alors  le 
nême,  c'est-à-dire  comportant  la  phase  intermé- 
Jiaire  d'accrochage. 

On  a  pu  remarquer  que  les  portes  de  four 
endent  à  la  longue  à  se  déplacer  légèrement  par 
•apport  au  corps  de  four.  Il  en  résulte  alors  un 
défaut  d'alignement  entre  l'ergot  14  et  le  crochet  7, 
qui  produit  une  variation  de  l'effort  nécessaire  pour 
e  passage  de  l'ergot  dans  et  hors  du  logement  de 
@etenue  13. 

Pour  éviter  une  telle  variation,  et  pour  augmen- 
ter  sensiblement  l'effort  de  passage,  et  donc  l'effort 
de  freinage  exercé  par  le  moyen  de  fermeture  sur 
la  porte  en  position  d'accrochage,  on  peut  utiliser 
un  mode  de  réalisation  représenté  sur  les  figures  2 
à  4,  dans  lequel  le  dispositif  de  fermeture  com- 
prend  deux  crochets  7  et  107  identiques,  disposés 
en  opposition  symétriquement  par  rapport  au  plan 
longitudinal  l-l,  comme  le  représentent  les  figures. 
Les  deux  crochets  7  et  107  sont  guidés  par  les 
mêmes  tiges  5  et  6,  retenus  par  les  mêmes 
moyens  de  verrouillage  tels  que  le  levier  24,  et 
coopèrent  avec  le  même  ergot  14  qu'ils  retiennent 
de  part  et  d'autre  en  position  de  verrouillage  repré- 
sentée  sur  la  figure  3  et  en  position  d'accrochage 
représentée  sur  la  figure  2.  Le  crochet  7  est  sollici- 
té  par  son  ressort  17  en  position  oblique,  tandis 
que  le  crochet  107  est  sollicité  par  le  ressort  117 
disposé  en  position  oblique  symétriquement  par 
rapport  au  ressort  17.  Le  fonctionnement  des  deux 

CrOCnetS  /  et  1UY  est  symemque  |j<ai  ia|jfjuii  au 
plan  l-i. 

On  a  représenté  sur  la  figure  2  la  position  du 
dispositif  à  deux  crochets  lorsque  la  porte  est  en 
position  d'accrochage.  L'un  et  l'autre  des  crochets 
peuvent  pivoter  autour  de  la  tige  5  pour  l'engage- 
ment  ou  le  désengagement  de  l'ergot  14. 

Sur  la  figure  3,  en  position  de  verrouillage,  les 
deux  crochets  sont  reculés  et  retenus  par  le  levier 

5  24.  Dans  cette  position,  le  pivotement  des  crochets 
est  rendu  impossible  par  la  tige  6  engagée  dans  la 
partie  antérieure  des  lumières  correspondantes  an- 
térieures  10  et  100. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  la  position 
5  relative  des  crochets  7  et  107  lors  du  passage  de 

l'ergot  14  entre  la  position  d'ouverture  et  la  position 
d'accrochage,  les  crochets  7  et  107  étant  écartés 
de  part  et  d'autre  du  plan  longitudinal  l-l,  par  rota- 
tion  autour  de  la  tige  5. 

o  La  figure  5  représente,  en  vue  de  dessus  en 
coupe  partielle,  un  four  muni  d'un  dispositif  de 
fermeture  selon  la  présente  invention.  Dans  ce 
mode  de  réalisation,  le  corps  de  four  1  présente 
une  ouverture  40  obturée  par  la  porte  2.  La  porte  2 

5  comprend  une  paroi  extérieure  41  limitée  par  un 
cadre  rigide  42  articulé  sur  le  corps  de  four  1  selon 
un  bord  vertical  43.  Le  dispositif  de  fermeture  3  est 
disposé  à  l'opposé  du  bord  vertical  d'articulation 
43,  et  l'on  distingue  les  crochets  7  et  107  coopé- 

io  rant  avec  l'ergot  14  solidaire  d'un  montant  vertical 
du  cadre  42. 

La  porte  comprend  en  outre  une  plaque  inté- 
rieure  44,  conformée  pour  s'adpater  sur  l'ouverture 
40  de  l'enceinte  et  l'obturer  en  position  de  fermetu- 

î5  re.  La  plaque  intérieure  44  est  montée  sur  la  paroi 
extérieure  41  de  la  porte,  en  regard  de  sa  face 
intérieure  45,  à  laquelle  elle  est  reliée  par  des 
moyens  de  liaison  autorisant  le  déplacement  relatif 
de  la  plaque  intérieure  44  par  rapport  à  la  paroi 

to  extérieure  41  de  porte  parallèlement  au  déplace- 
ment  de  ladite  porte  autour  de  ses  articulations  43. 
La  liaison  est  assurée  par  des  tiges  de  guidage 
telles  que  les  tiges  46  et  47,  et  des  ressorts  de 
compression  repoussant  la  plaque  intérieure  44  à 

45  l'écart  de  la  paroi  extérieure  41  ,  pour  l'amener  en 
butée  sur  des  butées  de  tiges  46  et  47  non  repré- 
sentées. 

Lors  de  la  fermeture  de  la  porte,  les  crochets  7 
et  107  et  les  ressorts  17  et  117  qui  leur  sont 

50  associés  produisent  le  freinage  de  la  porte  2  et 
ralentissent  l'application  de  la  plaque  intérieure  44 
contre  l'ouverture  40  de  l'enceinte  du  four. 

De  préférence,  la  course  des  crochets  7  et  107 
entre  leur  position  de  verrouillage  et  leur  position 

55  d'accrochage  est  légèrement  supérieure  à  la  cour- 
se  de  la  plaque  intérieure  44  par  rapport  à  la  paroi 
extérieure  41.  De  cette  manière,  lors  du  déverrouil- 
lage,  la  porte  est  amenée  en  position  d'accrochage 
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jans  laquelle  la  plaque  intérieure  44  s'écarte  légè- 
rement  du  corps  1  de  four  et  libère  les  gaz  et 
/apeurs  contenus  à  l'intérieur  de  l'enceinte. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux 
modes  de  réalisation  qui  ont  été  explicitement  dé- 
bits,  mais  elle  en  inclut  les  diverses  variantes  et 
généralisations  contenues  dans  le  domaine  des 
-evendications  ci-après. 

Revendications 

1-  Fermeture  pour  four,  comprenant  un  crochet 
(7)  monté  dans  le  corps  de  four  (1)  et  coopérant 
avec  un  ergot  (14)  monté  dans  la  porte  (2)  pour 
retenir  l'ergot  et  la  porte  en  position  de  verrouillage 
3t  libérer  l'ergot  et  la  porte  pour  l'ouverture  du  four, 
le  crochet  (7)  comprenant  un  logement  de  retenue 
(13)  dans  lequel  s'engage  l'ergot  (14)  en  position 
de  verrouillage  lorsque  le  crochet  est  en  position 
axiale,  une  rampe  de  retenue  (15)  limitant  le  loge- 
ment  de  retenue  (13)  et  formant  surface  d'appui 
pour  retenir  i'ergot  (14)  en  position  de  verrouillage, 
une  rampe  d'enclenchement  (16)  étant  prévue  sur 
la  face  frontale  du  crochet  (7)  pour  produire  le 
pivotement  et  l'échappement  du  crochet  à  l'écart 
de  sa  position  axiale  lors  de  l'introduction  de  l'ergot 
(1  4)  pour  fermeture  de  porte, 
caractérisée  en  ce  que  : 
-  le  crochet  (7)  est  monté  à  coulissement  longitudi- 
nal  sur  des  moyens  de  guidage  (5,  6)  du  corps  de 
four,  entre  une  position  reculée  de  verrouillage 
dans  laquelle  les  moyens  de  guidage  (5,  6)  interdi- 
sent  le  pivotement  du  crochet  (7)  et  une  position 
avancée  d'accrochage  dans  laquelle  les  moyens 
de  guidage  (5,  6)  autorisent  le  pivotement  du  cro- 
chet  (7)  autour  d'un  axe  fixe  (5),  à  l'écart  de  sa 
position  axiale, 
-  des  premiers  moyens  élastiques  (17)  à  actionne- 
ment  perpendiculaire  sollicitent  le  crochet  pour  le 
rappeler  vers  sa  position  axiale, 
-  une  butée  mobile  (24)  de  verrouillage,  sollicitée 
par  des  organes  d'actionnement  (26,  28,  31,  32), 
retient  le  crochet  (7)  en  position  reculée  de  ver- 
rouillage,  et  le  libère  sous  l'action  des  organes 
d'actionnement, 
de  sorte  que,  en  position  de  verrouillage,  le  crochet 
(7)  retient  fermement  la  porte  (2)  qui  ne  peut  être 
ouverte  qu'en  actionnant  les  organes  d'actionne- 
ment  (32)  de  butée  mobile  de  verrouillage,  et  que, 
en  position  d'accrochage,  la  porte  peut  être  ouverte 
en  sollicitant  le  crochet  (7)  en  rotation  autour  de 
son  axe  fixe  (5). 

2  -  Fermeture  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  ia  rampe  de  retenue  (15)  de 
crochet  est  inclinée,  de  sorte  que,  en  position 
d'accrochage,  la  porte  peut  être  ouverte  par  une 
traction  permettant  de  vaincre  l'effort  de  retenue 

exercé  par  le  crochet  et  ses  moyens  élastiques 
(17)  sur  l'ergot  (14)  selon  la  rampe  de  retenue  (15). 

3  -  Fermeture  selon  l'une  des  revendications  1 
ou  2,  caractéri  sée  en  ce  que  : 

s  -  la  rampe  d'enclenchement  (16)  de  crochet  est 
oblique, 
-  des  seconds  moyens  élastiques  (17)  à  actionne- 
ment  longitudinal  sont  prévus  pour  solliciter  le  cro- 
chet  (7)  en  direction  de  sa  position  avancée  d'ac- 

w  crochage, 
de  sorte  que,  lors  de  la  fermeture  de  porte  pour 
l'amener  en  position  d'accrochage,  l'ergot  (14)  en 
appui  contre  la  rampe  d'enclenchement  oblique 
(16)  écarte  latéralement  le  crochet  (7)  retenu  longi- 

r5  tudinalement  par  les  seconds  moyens  élastiques  à 
actionnement  longitudinal  (17),  et  s'insère  dans  le 
logement  de  retenue  (13). 

4  -  Fermeture  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  premiers  et  les  seconds 

20  moyens  élastiques  sont  constitués  d'un  seul  res- 
sort  (17)  disposé  selon  une  direction  oblique  four- 
nissant  une  traction  présentant  simultanément  une 
composante  longitudinale  pour  le  rappel  du  crochet 
en  position  avancée  d'accrochage  et  une  compo- 

25  santé  perpendiculaire  pour  le  rappel  du  crochet  en 
position  axiale. 

5  -  Fermeture  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  : 
-  le  crochet  (7)  comprend  une  lumière  oblongue 

30  postérieure  (9)  d'axe  longitudinal  (l-l)  dans  laquelle 
coulisse  une  première  tige  (5)  transversale  du 
corps  de  four  (1)  formant  axe  de  rotation  du  cro- 
chet, 
-  le  crochet  comprend  une  lumière  antérieure  (10) 

35  conformée  en  L,  avec  une  branche  de  L  longitudi- 
nale  (11)  et  une  branche  de  L  perpendiculaire  (12) 
se  raccordant  à  la  partie  postérieure  de  la  branche 
longitudinale  (11)  et  se  développant  dans  la  direc- 
tion  d'ouverture  du  logement  de  retenue  (13)  du 

40  crochet,  une  seconde  tige  transversale  (6)  du  corps 
de  four  étant  montée  à  coulissement  dans  la  lumiè- 
re  antérieure  (10), 
-  les  tiges  transversales  (5,  6)  et  les  lumières  (9, 
10)  constituant  les  moyens  de  guidage  du  crochet 

45  entre  la  position  de  verrouillage  et  la  position  d'ac- 
crochage. 

6  -  Fermeture  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  la  butée 
mobile  de  verrouillage  est  un  levier  (24)  en  rotation 

50  autour  d'un  axe  fixe  (25)  du  corps  de  four  coopé- 
rant  par  une  dent  inférieure  (23)  avec  un  épaule- 
ment  supérieur  (22)  du  crochet,  et  sollicitée  par 
une  tige  d'actionnement  (26)  dont  l'extrémité  com- 
porte  un  noyau  (27)  d'électro-aimant  (28)  et  une 

55  poignée  de  manoeuvre  (29),  la  dent  de  butée  mobi- 
le  (23)  s'engageant  sur  l'épaulement  (22)  de  cro- 
chet  par  l'effet  de  la  pesanteur  lorsque  le  crochet 
est  repoussé  en  position  de  verrouillage. 

6 
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7  -  Fermeture  selon  la  revendication  6,  caracté- 
isée  en  ce  que  l'électro-aimant  (28)  est  connecté 
ilectriquement  en  série  avec  un  premier  commuta- 
eur  (31)  actionné  par  un  bouton  d'ouverture  (32) 
le  porte  accessible  par  l'utilisateur  et  avec  un  5 
;econd  commutateur  (33)  actionné  par  une  rampe 
34)  du  crochet  (7),  le  second  commutateur  (33) 
(tant  fermé  lorsque  le  crochet  est  en  position  de 
'errouillage,  et  étant  ouvert  lorsque  le  crochet  est 
ians  les  autres  positions.  10 

8  -  Fermeture  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  7,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
)rend  deux  crochets  identiques  (7,  107)  disposés 
sn  opposition  symétriquement  par  rapport  au  plan 
ongitudinal  (l-l),  guidés  par  les  mêmes  moyens  de  75 
juidage  (5,  6),  sollicités  par  les  mêmes  moyens  de 
verrouillage  (24)  et  par  des  moyens  élastiques  sy- 
nétriques  (17,  117),  et  coopérant  avec  le  même 
;rgot  (14)  de  porte  qu'ils  retiennent  de  part  et 
l'autre  en  position  de  verrouillage  et  en  position  20 
j'accrochage. 

9  -  Four  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une 
èrmeture  selon  l'une  quelconque  des  revendr-  
ions  1  à  8. 

10  -  Four  selon  la  revendication  9,  caractérisé  25 
sn  ce  que  : 
•  la  porte  (2)  comprend  un  cadre  rigide  (42)  articulé 
selon  l'un  de  ses  côtés  (43)  sur  un  bord  de  l'en- 
ceinte  de  four  et  délimitant  une  paroi  extérieure 
[41),  30 
@  la  porte  (2)  comprend  en  outre  une  plaque  inté- 
'ieure  (44),  conformée  pour  s'adapter  sur  l'ouvertu- 
re  (40)  de  l'enceinte  et  l'obturer  en  position  de 
fermeture, 
@  la  plaque  intérieure  (44)  est  montée  sur  ia  paroi  35 
sxtérieure  (41)  en  regard  de  sa  face  intérieure  (45), 
à  laquelle  elle  est  reliée  par  des  moyens  de  liaison 
(46,  47)  autorisant  le  déplacement  relatif  de  la 
plaque  intérieure  (44)  par  rapport  à  la  porte  parallè- 
lement  au  déplacement  de  ladite  porte  autour  de  40 
ses  articulations, 
-  les  moyens  de  liaison  comprennent  des  moyens 
élastiques  sollicitant  la  plaque  intérieure  (44)  à 
l'écart  de  la  paroi  extérieure  (41),  de  sorte  que,  lors 
de  la  fermeture  de  la  porte,  le  crochet  (7)  en  45 
position  d'accrochage  produit  un  freinage  de  la 
porte  et  ralentit  l'application  de  la  plaque  intérieure 
(44)  sur  l'ouverture  (40)  de  l'enceinte. 

11  -  Four  selon  la  revendication  10,  caractérisé 
en  ce  que  la  course  du  crochet  (7)  entre  sa  posi-  50 
tion  de  verrouillage  et  sa  position  d'accrochage  est 
légèrement  supérieure  à  la  course  de  la  plaque 
intérieure  (44)  par  rapport  à  la  paroi  extérieure  (41) 
de  porte,  de  sorte  que,  lors  du  déverrouillage,  la 
porte  est  amenée  en  position  d'accrochage  dans  55 
laquelle  ia  plaque  intérieure  (44)  s'écarte  légère- 
ment  du  corps  (1)  de  four  et  libère  les  gaz  et 
vapeurs  contenus  à  l'intérieur  du  four. 
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